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GROUPE DE TRAVAIL IMMOBILIER CHS DU 7 DECEMBRE 2010  
QUAND PRECIPITATION ENTRAINE LE N’IMPORTE QUOI, N’I MPORTE 

COMMENT! ! ! 
 

L’administration avait dépêché le seul M Fiore, chargé de l’immobilier pour répondre à toutes les interrogations et inquiétudes 
des représentants des personnels sur les travaux en cours. 
 
On peut déplorer, entre autres, l’absence de la chargée de mission des SIP de la DRFIP, pour qui tout va bien puisque les SIP 
de BORDE, d’AUBAGNE et d’ARLES sont aujourd’hui en place ! ! ! Quand on connaît la réalité du terrain chacun pourra 
apprécier la désinvolture de notre Direction ! ! 
 
Tous les syndicats ont déploré que les documents pour ce groupe de travail soient parvenus aux membres du CHS uniquement 
la veille de ce dernier 
 
La convocation à cette réunion a été établie en date du 25 novembre 2010  
Dans ces conditions, et vu le nombre de dossier de SIP à traiter , il était inconcevable d’étudier sérieusement les futures 
conditions de travail des agents . 
Malgré ce, les débats ont pu s’engager sur les points suivants. 
 
SIP PRADO BORDE 
  
A) Accueil provisoire 
 
L’accueil provisoire est installé au 22 rue Borde. 
  
La commission de sécurité n’a pas été consultée pour l’ouverture au 1er décembre 2010 .  
 
L’administration répond que le site était déjà ouvert au public et que cette mise en place ne constitue pas une ouverture 
nouvelle donc pas d’obligation de faire appel à la dite commission. L’administration en assumera les responsabilités ! 
Par ailleurs, il existe un problème de sécurité en matière d’approvisionnement de fonds. En effet, les convoyeurs pénètrent 
avec le camion blindé dans la cour où il y a un va et vient incessant des différentes entreprises qui interviennent sur le site 
durant les travaux. Bonjours la sécurité ! 
 
L’Union SNUI SUD Trésor affirme que ces derniers jours il y a eu 700 contribuables qui se sont présentés à cet accueil 
provisoire. L’échéance du 15 décembre va amener encore plus de contribuables ( soit plus du double !) Sans être alarmistes, on 
ne souhaite pas d’incident mais le problème de sécurité dans un espace restreint risque d’être amplifié . 
 
L’administration affirme que les travaux concernant cet accueil provisoire seront terminés fin janvier 2011 première semaine 
de février. A ce moment là, elle demandera la visite du site pour la sécurité incendie. 
L’administration a effectué d’importantes modifications en aménagement (implantation de caisse, banque d’accueil) :n’a telle 
pas négligé pour autant les problèmes d’évacuation en cas d’incendie ? En outre dans le local « caisse »une porte a été 
transformée en fenêtre ce qui aurait du faire l’objet d’une déclaration auprès de la commission consultative de sécurité et 
d’accessibilité pour l’accès des marins pompiers ! 
 
Enfin l’administration se retranche derrière l’accord donné par le Monsieur « sécurité »de la DGFIP dans la mise en place de 
l’espace paiement ! 
 
Elle nous précise également que l’installation de caméras pour surveiller les incivilités (agressions verbales aux guichets 
ouverts) permettra de parer à tous les dangers ! 
 
Voilà les agents de l’accueil pleinement rassurés par ces propos ! Que de désinvolture pour répondre sérieusement à la 
sécurité et aux conditions de travail actuelles et futures des agents affectés à l’accueil ! 
 
 



B) Accueil définitif ( 183 av du Prado) 
 
Les représentants de l’Union ont insisté sur l’écart entre l’étude initiale ergonomique et le plan présenté aujourd’hui qui 
prévoyait pour l’accueil 19 postes debout (pour 14 aujourd’hui), 17 postes assis ( pour 15 ce jour) et 5 caisses ( pour 4 
aujourd’hui), laissant entendre que les box assis et debout ont été diminués par rapport à l’étude ergonomique  
 
En réponse l’administration déclare que 33 postes de travail sont prévus, 23 agents à l’accueil permanent et une équipe de 
renfort de 10 personnes. 
 
Une salle polyvalente est prévue en cas de forte affluence ? ? ? 
 
L’entrée des contribuables se fera par le 183 avenue du Prado. La passerelle actuelle sur le bassin sera refaite entièrement ; elle 
comprendra 3 unités de passage, une couverture supérieure et un vitrage sur le côté. 
La sortie se fera côté rue Liandier. Ce partie de l’immeuble est protégé par les bâtiments de France et l’architecte exerce son 
droit de propriété. 
 
L’espace total de cet accueil Prado Borde étant de 1300 m2, les problèmes évidents de nuisances sonores seront résolus par un 
traitement spécifique sur le sol, les parois et le plafond. 
Ces derniers étant très hauts dans cet ex hall, l’administration a prévu d’effectuer un traitement spécifique concernant 
l’ensemble des alvéoles qui constituent le plafond, en implantant des panneaux acoustiques et des cloisons jusqu’à hauteur de 
plafonds. 
 
Pour l’accessibilité, il est prévu un aménagement avec ascenseur côté Liandier. 
Les travaux de désamiantage commenceront le 20 décembre 2010 et dureront au minimum un mois avant que les véritables 
travaux d’installation de l’accueil définitif ne démarrent. 
 

Dans ces conditions on peut penser que malheureusement, et contrairement à ce que peut aujourd’hui penser 
l’administration, la campagne IR se fera encore pour nos collègues du côté de l’accueil provisoire côté Borde.  

 
C’EST UN VERITABLE SCANDALE QUE NOUS ALLONS DENONCE R AU PLUS HAUT NIVEAU !  

 
CENTRE DE FORMATION  
 
Le Centre de formation sera installée au 27 rue Liandier. L’enveloppe budgétaire est de 530 000 € La présence d’amiante au 1er 
étage conduit l’administration à prévoir des travaux de désamiantage pour une livraison en mai 2011 .  
 
SIP D’ARLES OU LA CHRONIQUE D’UNE CATASTROPHE ANNON CEE ! ! ! 
 
Compte tenu des contraintes calendaires qu’elle s’est elle même fixé ( ouverture au 1er décembre 2010) l’administration 
est passée en force avec le minimum d’aménagement (une caisse et un agent du recouvrement ) . 
 
Les agents de l’accueil ne sont pas sur le même lieu que ceux de la partie recouvrement du SIP. Les relations sont rompues 
entre ces deux services. Où est donc l’interlocuteur fiscal unique ? ? ? 
 
En fait tout est à faire ! ! ! 
 
C’est la réfection entière de l’immeuble qui est concerné par cet aménagement. Chacun des trois étages doit être entièrement 
désamianté avant même les travaux définitifs d’installation des services soit un an au mieux aux dires de l’administration. 
 
Quel gâchis et quelles conditions de travail déplorables pour les agents du site ! ! ! 
 
Dans ces conditions , les représentants de l’Union SNUI SUD Trésor Solidaires ont exigé qu’aucun agent du site ne pâtisse de 
ce problème. Ils devront être transférés sur un autre site pendant la durée des travaux : l’administration doit savoir prendre ses 
responsabilités et n’a pas le choix puisque c’est elle qui nous a conduit à cette situation catastrophique. 
 
En réponse , l’administration dépêche sur les lieux Mme Ammirati et M Fiore dès ce jeudi pour envisager la meilleure solution 
possible. 
 
Le phasage des travaux n’est pas déterminé à ce jour : aucun  calendrier n’est établi. A l’heure actuelle des prélèvements 
d’amiante ont été effectué et sont positifs. Les travaux débuteront fin janvier .2011dans le meilleur des cas ! ! ! ! !  
 
Devant cette situation scandaleuse, les agents du SIP ont refusé de participer aux différents groupes de travail et ont pétitionné 
à tous les niveaux de la hiérarchie. 
 
L’Union SNUI SUD Trésor Solidaires sera très vigilante sur les suites immédiates que l’administration entend donner à 
cet aménagement . 
 
 
 
 



 
SIP AIX EN PROVENCE 
 
Accueil des SIP 
 
Compte tenu de l’absence de la chargée de mission sur la mise en place des SIP, les représentants de l’Union SNUI SUD 
Trésor Solidaires n’ont pu qu’évoquer le problème le plus criant soit le sous dimensionnement des effectifs prévus à l’accueil, 
ce qu’ils ne manqueront pas de faire lors de prochaines instances  
En outre, les représentants de l’Union SNUI SUD Trésor ont fait remarquer que lorsqu’un contribuable arrive dans l’atrium il 
n’a pas d’accueil direct. Il doit s’orienter seul à l’aide de la signalétique qui devra être judicieusement placée pour éviter des 
problèmes de flux. 
. 
 
PRS 
 
L’implantation de ce service montre une fois de plus qu’entre le projet ergonomique initial et ce qui nous a été présenté, les 
surfaces ont diminué d’un tiers, alors que dès le mois d’avril 2011, 3 collègues de l’ex DGCP doivent rejoindre ce service. 
L’administration a imposée la caisse et 2 guichets dans la surface initialement prévue avec le bureau de repli des caissiers . 
 
Après un long débat et l’insistance des représentants de l’Union, M Fiore s’est engagé à proposer d’utiliser le bureau de repli 
des caissiers pour augmenter la superficie du PRS (ceux ci ont un espace suffisant  pour y intégrer leurs propres bureaux de 
repli ). 
 
SIP MARIGNANE  
 
Une modification est intervenue sur l’agencement du plan d’accueil afin de faciliter l’accès aux deux postes de travail  
 
Le déplacement de la salle du courrier à coté de la caisse va permettre l’implantation d’une zone d’attente supplémentaire. 
Le dit service sera installé dans la salle de réunion qui se verra amputée de la moitié de sa surface. 
Quant à l’accueil des professionnels, il reste au 1er étage sans qu’aucun travaux ne soit effectué. 
 
Espace PCE  
 
Sous la pression des agents et des organisations syndicales l’administration a été contrainte de transformer le plateau actuel en 
bureaux individuels. 
 
 

L’Union SNUI SUD Trésor Solidaires et ses représentants au comité d’hygiène et de 
sécurité continueront à être particulièrement vigilants sur le suivi de ces travaux et 
les futures conditions de travail des agents de l’accueil et des SIP. Bien entendu, 
chaque évolution de ces dossiers fera l’objet d’un compte rendu détaillé. 


